Madame, Mademoiselle, Monsieur,
Le 23 Mars 2007 alors qu’il se rendait au domicile de ses parents, Maxime,16 ans, se fait faucher par un véhicule sur la RN 175.

 Il perd la vie, victime de son manque de visibilité sur la route, malgré ses feux allumés. 
En lui rendant hommage, sa famille et ses amis ont décidé de réagir, en créant une association pour obtenir le vote d’une loi à 
l’assemblée nationale, rendant obligatoire le port du gilet fluorescent, pour les cyclistes et les usagers de véhicules deux roues, dont la 
cylindrée est limitée à 50 cm3. 

Le décret n°2007-271 du 27 février 2007 rend obligatoire, l'allumage des feux de croisement le jour, à l'ensemble des deux-roues 

motorisés, pour une meilleure visibilité par les autres usagers (1er mars 2007). Nous souhaitons que le port du gilet le devienne 

également.  Cette mesure les rendra beaucoup plus visibles et contribuera ainsi à l'amélioration de leur sécurité.
Dans le cadre de cette revendication, nous sollicitons votre soutien pour sauver des vies.
La sécurité a un prix mais son absence coûte encore plus cher ! Défendez-la avec nous!
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